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C OMME Staline réclame impérieusement de ses alliés la création d'un 
second front, ceux-ci, après avoir lait plusieurs fois tourner la map-
pemonde pour y découvrir un endroit favorable, sont tombés d'ac-
cord qu'il ne saurait y en avoir de meilleur que Madagascar. C'est un 

peu loin, bien sûr. Mais là, du moins, leurs vaillantes troupes ne risqueront 
pas quelque rencontre hasardeuse avec les blindés ennemis et leurs avions 
exerceront dans les airs une maîtrise incontestable puisqu'ils y seront seuls! 

On va chercher ses victoires là où l'on est capable d'en remporter. L'im-
portant est de pouvoir rédiger quelques communiqués où l'on puisse marquer 
sur la carte une avance des troupes anglaises, où l'on ne soit pas obligé de 
trouver de nouveaux euphémismes pour annoncer au public britannique de 
nouvelles défaites. C'est ainsi sans doute que l'état-major britannique s'est 
résolument orienté vers des points où il est certain de ne pas trouver son 
ennemi et qu'il a renoncé à aborder les côtes européennes décidément trop' 
inhospitalières. Madagascar sera la revanche de Dieppe ! Là, du moins, il 
est à peu près certain de n'être pas contraint à opérer un de ces rembarque-
ments dans lesquels il a si souvent déplogé une habileté et une promptitude 
qui lui ont valu l'admiration universelle. 

Ces raisons, bien entendu, ne sont pas celles que le gouvernement de Lon-
dres a données au monde. Il a expliqué que, contrairement aux apparences, 
il n'attaque pas Madagascar. Loin de lui une aussi vilaine pensée. Nflti, il 
n'attaque pas la grande colonie française, il va la défendre. Il vole à son 
secours. ' ^Ét . 

Il sait gue les Japonais ont de mauvais desseins sur cette proie magni-
fique et comme- les Français se trouvent hors d'état de s'il opposer, les An-
glais accourent pour se substituer A eux. Une fois qu'ils g seront, les \ippons 
il regarderont à deux fois avant de s'y frotter. Ils savent ce gui les g atten-
drait ; ils se rappellent la manière dont ils ont été reçus à Shanghaï, à Hong-
Kong et à Singapour... 

Ce que j'écris là sur le ton ironique, c'est le fond de la thèse qui a été 
exposée sérieusement à la Chambre des Communes. Quant à citer an fait 
gui la justifie, l'orateur officiel ne l'a pas même essayé. Rien n'a pu être 
opposé aux démentis précis et catégoriques du gouverneur général Annet. 
Aucun sous-marin nippon n'a reçu asile sur un point quelconque des côtes 
malgaches, aucun ne l'a essayé ni demandé*! Il n'y a pas à Madagascar de 
commission d'armistice ; il n'y a pas de contrôle étranger. Le gouverneur 
général l'affirme sur l'honneur et invoque à son appui le témoiqnage même 
du consul général américain présent sur les lieux. 

Pers,onne d'ailleurs n'est dupe de ces prétextes mensongers qui avaient 
déjà servi pour la Syrie. Là aussi, les Anglais avaient juré qu'ils n'entre-
raient que pour en chasser les Allemands. Ils y sont allés, ils n'y ont pas 
trouvé un seul soldat allemand. Mais ils y sont restés tout de même 

En attendant ce qui pourra advenir par la suite, il y a dans ce qui se 
passe à Madagascar quelque chose dont nous pouvons être fiers. C'est de voir 
les Malgaches défendre leur territoire à côté des soldats français pour le 
conserver à la France. Entre leur attitude et celle des Hindous soulevés con-
tre la domination anglaise, la comparaison est éloquente et ce n'est pas la 
France que ce simple rapprochement condamne. Emile LAPORTE. 
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Pensez au sort d'autres Fran-
çais ! 
On entend parfois dans le Lot et à 

Cahors des raisonnements qui témoignent 
d'une totale méconnaissance des réalités ! 
En écoutant ces gens discuter, comme si 
ce qui est arrivé n'était pas arrivé, il 
nous arrive parfois de dire : décidément, 
il y en a qui n'ont rien compris I Qu'est-
ce qu'il faudra pour leur ouvrir les 
yeux ? Rien de plus dangereux que ce 
genre d'optimisme fait d'aveuglement et 
si nous avions le malheur de l'écouter 
il nous ferait casser la tète sur le mur 
qu'il ne voit pas. 

11 en est d'autres qui gémissent et se 
lamentent comme s'ils étaient les plus 
malheureux et comme si leur malheur 
n'avait rien de comparable au monde. 
A ceux-là, que vous pouvez classer par-
mi les « pessimistes », on est toujours 
tenté de répondre en leur demandant s'ils 
échangeraient leur sort pour celui des 
habitants de la zone eôtière. 

Ce sont pourtant des Français comme 
nous qui sont là-bas : à Dieppe, à Bou-
logne, à Rouen, au Havre, à Cherbourg et 
à Lille el ailleurs, et en cent lieux où 
ils n'ont pas seulement le souci de rem-
plir la marmite mais aussi la crainte 
qu'elle ne soit renversée avant d'être 
servie. 

Ils tiennent pourtant quand ils ne meu-
rent pas et nous, ici, qui avons été épar-
gnés, avant de nous plaindre si fort, nous 
devrions bien penser à eux 1 

Et la jeunesse ? 
Le dernier numéro de Qaercy, qui con-

tient tant d'articles intéressants, débute 
par un « éditorial » dont le sujet débor 
de de beaucoup les étroites limites de 
notre région, mais qui ne cesse pas d'être 
régional en devenant national. 

Il touche au sujet qui est peut-être le 
plus grave de l'heure : celui du moral 
du pays; Le malheur a fondu sur nous, 
il ne nous écrasera pas, mais à la con-
dition que le peuple français ait gardé 
intactes toutes ses forces spirituelles. 
Avons-nous assez compris les dures le-
çons de la défaite et que nous ne nous 
relèverons pas sans effort et sans peine?... 
C'est, naturellement, à la jeunesse que 
l'on pense tout de suite et voici ce qu'en 
dit Quercy, que nous voulons reproduire : 

« Notre jeunesse ne laisse pas de nous 
inquiéter. Aucun souffle ardent ne l'ani-
me vraiment, aucun enthousiasme ne la 
soulève. Elle aussi subit l'événement, 
sans révolte intérieure, sans grand des-
sein d'avenir. On ne peut pas dire qu'elle 
soit absolument indifférente à tout, qu'elle 
manque de courage ni de générosité. Elle 
est la jeunesse. Mais une jeunesse sans 
virilité. Sa curiosité se satisfait trop sou-
vent de niaiseries et sa volonté de refus ; 
son courage n'atteint pas à l'héraïsme et 
sa générosité au don de soi. Mille tâches 
la sollicitent, d'humbles mais utiles tâ-
ches qui ne l'engagent pas à 'l'action. 
L'aventure ne la tente point... Faut-il 
que le malheur nous accable encore da-
vantage ? » 

Non, il ne faut pas que le malheur 
nous accable «ncore, mais il faut que la 
jeunesse soit préparée par une rude édu 
cation à la dure tâche qui l'attend. 

CULTURE DU TABAC 

Prime à la cueillette à bonne époque 

Nous pensons être utiles aux cultiva-
teurs du Lot et de l'Aveyron en leur 
précisant ce qui suit de ïa part de la 
Direction des Tabacs de Cahors. 

1° Tabacs légers — Paraguay. — Cueil-
lette antérieure au 1! septembre : sur-
prime 140 fr. ; cueillette du 11 au 20 
septembre : prime entière 70 fr. ; cueil-
l tte du 21 au 25 septembre : demi 
prime 35 fr. 

2> Tabacs Corses — Nijkerk. — Cueil 
lelte antérieure au 1"' Octobre : prime 
entière 70 fr. ; eu. illette du 1er au 15 
octobre: deini-primj 35 fr. 

A titre exceptionnel, l'adminislration 
des Tabacs cette année a admis que les 
petits pieds de remjlacemeut fussent 
conservés et réglés à un taux uniqu 
inférieur au taux régulier des plantes 
devenues norma es ; les plantations ainsi 
réglées seront considérées comme éci 
niées régulièrement, et par conséquent 
susceptibles d'obtenir la prime à la 
cueillette. 

Comme conséquence de celte mesure 
favorable, umj plantation sera réputée 
cueillie lorsque toutes les plantes 
réglées au taux normal seront récoltées 
et qu'il n'y restera plus que les petits 
pieds réglés uniformément au taux infé 
rieur constaté lors de l'inventaire <'es 
feuilles. 
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CETTE ANNEE 
LA COLLECTE DES LAINES 
PAYE « LE PRIX FORT » 

Voici comment jouent les avantages 
spécialement accordés aux éleveurs de 
moutons, à l'occasion de la collecte des 
laine de France 1942. 

On se rappelle que le prix moyen de la 
laine en suint, qui /tait de 7 à 10 fr. en 
1939, avait été porté l'an dernier à 25 fr 
maximum. Cette année, c'est de 28 à 44 fr 
le kg. que vous sera payée la laine de vos 
moutons, suivant un barème établi en te-
nant compte des régions et de la qualité. 

D'autre part, au moment même où vous 
livrerez la totalité de votre tonte au ra-
masseur, celui-ci vous remettra, si vous 
le désirez, autant de fois 500 gr. de pure 
laine filée qu'il y a de personnes vivant 
sous votre toit jusqu'à concurrence de 
25 0/0 du poids de votre production. 

Vous paierez les filés, fabriqués par vos 
artisans régionaux habituels, aux prix 
spéciaux suivants, qui vous sont exclusi 
vement réservés : 

124 fr. le kg.,écru tricot. 
144 fr. le kg. teint tricot. 
116 fr. le kg. écru tissage. 
136 fr. le kg. teint tissage. 
Ce sont là, vous le voyez, des condi 

tions très avantageuses pour vous et vou 
devez en profiter au maximum. 

Toutefois vous pouvez également, à vo 
tre choix, renoncer à cet achat et prélever 
sur votre tonte une toison pour chaqu 
personne de votre foyer, 

INFORMATIONS 
LA RESISTANCE CONTINUE 

A MADAGASCAR 
Si le gouverneur général de Madagas-

car a pu envisager un moment de mettre 
fin à l'effusion du sang en engageant des 
polit-paliers avec le commandement bri-
tannique, les exigences de celui-ci ont 
paru tellement inadmissibles que cette 
solution n'a pu être retenue. 

Le gouverneur général est décidé à as-
surer jusqu'à l'extrême limite la mission 
de défense de la Grande Ile. Aussi con-
vient-il de mettre en garde le public 
contre toutes informations de source 
étrangère à ce sujet. 

Les Britanniques n'ont parcouru que 
170 km. en 6 jours et demi. Quelle que 
soit la disproportion des forces et des 
moyens, toutes dispositions sont prises 
pour continuer la lutte. 
L'arrivée en zone non occupée 

du nouveau train 
de prisonniers libérés 

Le nouveau train de prisonniers libérés 
au titre de la relève est attendu à Màcon, 
n zone non occupée, à 1 h. 24 du matin. 

11 doit quitter cette ville à 4 h. 01 pour 
Lyon où son arrivée est prévue à 7 h. 54. 
Les prisonniers libérés se formant en 
ortège traverseront à 9 heures la ville 

pour se rendre à Sathonay. 

Huit autres prisonniers vont 
être libérés à la suite de la 
tentative de débarquement de 
Dieppe. 
La tentative de débarquement anglais 

du 19 août à Dieppe n'aura pas seulement 
alu le retour des prisonniers de la ré-

gion, mais encore de huit autres prison-
niers français qui doivent leur libération 
lu fait suivant : 

On sait que sur les côtes françaises, 
dans certaines villes, sont installées de-
puis juin 1910 des sections sanitaires 
dont le fonctionnement est entièrement 
entre les mains de femmes françaises. Ce 
sont les S.S.A. 

A Dieppe, il existait une section de deux 
ambulances servies par quatre femmes. 
Celles-ci, au cours du débarquement, se 
sont dépensées pour secourir les blessés 
civils ou militaires, ceci en dépit du feu 
violent et des combats qui se déroulaient. 

En reconnaissance et en remerciement 
des services rendus, les autorités alle-
mandes leur ont demandé de désigner 
parmi leurs parents ou amis deux pri-
sonniers afin de les libérer. 
Le D Gœbbels parle de la durée 

vraisemblable de la guerre 
L'hebdomadaire allemand « Das Relch » 

publie un article du docteur Gœbbels où 
il dit en particulier à propos de la durée 
le la guerre : 

« Tout comme on ne peut pas dire, 
dans; un moment de crise, si et quand la 
lierre éclatera, il est également impos-

sible de prédire pendant le conflit à quel 
moment sera signée la paix. •> 

Et, après avoir indiqué les atouts que 
l'Allemagne a su conquérir, le docteur 
Gœbbels conclut : 

La guerre exigera encore de nous 
beaucoup de sacrifices et d'efforts, mais 
il nous semble plus indiqué d'en aviser 
à temps le peuple pour qu'il ne devienne 
pas victime d'une déception. 

EN PEU DE MOTS... 
— Deux des porteurs de dixièmes du 

billet qui a gagné le gros lot de six mil 
lions se sont fait connaître : un ouvrier 
de Givet, père de six enfants, et une 
veuve de Charleville, mère de deux en-
fants. Un autre détenteur d'un dixième 
gagnant a acheté son billet à Paris. 

— Le tribunal d'Etat vient de condam-
ner aux travaux forcés à perpétuité le 
nommé Bonneau Aimé, employé à la gare 
de Monnerville. Cet employé avait volé 
des colis destinés aux prisonniers de 
lierre. 
— La collecte du cuivre a dépassé les 

prévisions dans le département de la 
Seine. En effet, après dix jours, 1 million 
deux cents litres de vin avaient été remis 
en échange du métal. 

— Le Maréchal de France, Chef de 
l'Etat, a fait parvenir à M. Billecard, 
préfet des Ardennes, un don personnel de 
500.000 fr. destiné à l'achat de sabots 
pour les enfants nécessiteux du départe' 
ment. 

— Un barrage de ballons est parti à la 
dérive et a explosé au-dessus d'une rue 
de Livcrpool. Près de 200 maisons ont 
été endommagées. 

— On annonce la mort de l'auteur dra 
matique André de Lorde, à l'âge de T. 
ans. Il était né à Toulouse en 1870. 
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INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. Plus de Fatigue pour la Cliente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction 

INSPECTION ACADEMIQUE 
Dates des examens de la 2e session de 1942 

Les dates des examens ci-après de la 
2e session de 1942 sont fixées comme suit : 

Certificat d'études secondaires classi-
ques et modernes, 1er cycle : le lundi 
28 septembre, au Lycée de garçons de 
Cahors. 

Brevet élémentaire : le lundi 28 sep-
tembre, à l'Ecole primaire supérieure de 
garçons de Cahors. 

Brevet supérieur : le lundi 5 octobre, 
à l'Ecole primaire supérieure de garçons 
de Cahors. 

Les épreuves de ces différents examens 
se dérouleront aux dates ci-dessus à par-
tir de 8 heures. L'appel des candidats et 
candidates aura lieu à 7 h. 45 très pré-
cises. 

SOYEZ DISCRETS ! ! ! 
Une indiscrétion nous permet de sa-

voir que le 2» Bataillon du 150» R.I. nous 
réserve une agréable surprise... 

Son groupe artistique travaille, paraît-il, 
en grand mystère, à la mise au point d'un 
programme aussi original que varié, et 
dont Cahors aurait très prochainement la 
primeur. 

.Nous attendons impatiemment cet évé-
nement du début de la saison qui, avec 
la garantie de l'Armée Nouvelle, sera pla-
cé sous le signe du goût, de la belle tenue 
et de l'enthousiasme, toutes qualités bien 
françaises... 

Hyménée 
Nous avons appris avec plaisir le ma 

riage de notre excellent compatriote M 
Léo Delom, Secrétaire général des 
Œuvres Scolaires du Lot avec M110 

Rodier, professeur à l'E.P.S. déjeunes 
filles du Havre. 

Nous adressons à notre ami et à sa 
jeune épouse nos vifs compliments et 
nos vœux de bonheur. 

IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS 
VENTE 8 ACHAT 

MÂRATOECR, 109, U Gambetta, CAHORS 

Pour obtenir du carburant 
En vue de la nouvelle organisation de 

la répartition des carburants, les consom-
mateurs relevant des 3 catégories ci-
iprès désignées : circulation et roulage, 
travaux des champs, moteurs fixes et en-
ins industriels, sont invités à l'aire reti-

rer les imprimés conformes aux nouvelles 
modalités d'attribution auprès des orga-
nismes les desservant habituellement. 

Os organismes sont : Ponts et chaus-
sées, Génie rural, Services agricoles, Eaux 
et forêts, Ravitaillement général, Cham-
bre de commerce, Bureau artisanal des 
matières. 

ETAT-CIVIL 
du 11 «il 18 septembre 1942 

Naissances 
Pradelle Christiane, rue Wilson. 
Persil Alain, avenue de Paris, 
(lombes l.ucette, rue Wilson. 
Battut Edwige, rue des Maures, 11. 
Kihe Jean, rue Wilson. 
Lasailc Daniel, rue Wilson. 
Doumerc Michel, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Dioissard Jacques, soldat au 150« R.I. et 

Colombier Lisette, s.p. à Castres (T.). 
Pérez Félicien, ouvrier d'usine à Bor-

deaux et Audebert Yvonne, vendeuse à 
Cahors. 

Marconnié Jean, employé de préfecture à 
Cahors el Labro Marie, employée à la 
Banque de France à Cahors. 

Delom Léon, secrétaire des Œuvres sco-
laires du Lot et Marie-Elisabeth Rodier, 
professeur. 

■ Mariages 
Bordaries Léon, tailleur d'habits et Vin-

ges Marie-Thérèse, couturière. 
Desjammes Jean, employé de commerce 

et Martin Irène, correctrice. 
Décès 

Delor Michel, 3 jours, rue Wilson. 
Lapeyre Julien, s.p., 74 ans, rue Wilson. 
Geniès Françoise, Vve Ravalée, s.p., 

83 ans, rue Louis-Deloncle. 
Lacam Marie, s.p., 64 ans, place St-Geor-

ges, 14. 
Soubrié Marie, épouse Barthes, s.p., à 

Regourd. 
Sabatié Baoul, retraité des CL, 66 ans, 

« Cité Nouvelle » à Cabessut. 
Service des Pharmacies 

Le service de la pharmacie sera assuré 
dimanche et lundi matin par la pharma-
cie MIROUZE. 

Tribunal correctionnel 
Dans son audience desflagrants délits, 

le tribunal correctionnel a prononcé les 
condamnations suivantes : 

Vol de bicyclette. — Le iic.mmé Ricar-
do Massip, 23 ans, cuisinitrest condam-
né à 4 mois de prison avec sursis, pour 
vol d'une bicyclette commis rue de la 
Préfecture, à Cahors. 

Evadé. — Le tr.bunal condamne à 
1 mois de prison avec sursis le jeune 
Henri Fauga, 20 ans, boulanger, pour 
s'être évadé d'un camp de jeunesse. 

Vagabond. — Joseph Ostertoq, terras-
sier, sans domicile fixe, condamné à 
1 mois de prison pour vagabondage et 
mendicité. 

" NE DECIDEZ RIEN concernant l'avenir 
de vos enfants sans avoir consulté les 
COURS PIGIER. 

La valeur de l'enseignement donné, les 
méthodes appliquées, l'expérience acquise 
par 90 années d'enseignement pratique 
font des Cours Pigler des Cours univer-
sellement reconnus. Renseignements et ins-
criptions : à Cahors : 12, Bd Gambetta ; 
à Figeac : 1, Place Champcllion. 

SI VOUS EGAREZ 
votre carte d'alimentation, 

il vous en coûtera : 
La 1™ fois : 1/6» de Vos tickets. 
La 2« fois : 1/3 de vos tickets. 
La 3e fois : 15 jours de soupe populaire, 
La 4e fois : Un internement adminis-

tratif. 
DANS LA POLICE 

M. Reilhae Charles, commissaire de 
3° classe, 1er échelon à Cahors, est nom-
mé au service des renseignements géné-
raux à Toulouse. 

M. Bardy Raymond, commissaire de 
3« classe, 1er échelon, est nommé à Cahors 
en remplacement de M. Reilhae. 

M. Paoli Noël, commissaire principal 
de lre classe, est nommé chef du service 
des renseignements généraux à Cahors en 
remplacement de M. Duchet. 

M. Duchet François, commissaire prin-
cipal de 2" classe, est nommé à Montpel-
lier. 

Nous adressons à MM. Reilhae et Du-
chet qui, depuis plusieurs années, sont à 
Cahors où ils comptent de nombreuses 
sympathies, nos bien vives félicitations. 
Toutefois leur départ sera vivement re-
gretté -à Cahors. 

Nous adressons à leurs successeurs, MM. 
Bardy et Paoli nos meilleurs souhaits de 
bienvenue. 

UNE ENQUETE AGRICOLE 
AURA LIEU AU MOIS D'OCTOBRE 

L'enquête agricole d'automne prévue par 
la loi du 3 octobre 1941 aura lieu le mois 
prochain. 

La période de déclaration s'étendra du 
10 au 30 octobre. Les renseignements que 
les chefs d'exploitations agricoles et fo-
restières seront appelés cette fois à four-
nir concernent la main-d'œuvre, la répar-
tition du territoire, les surfaces cultivées, 
les rendements à l'hectare, le cheptel, la 
basse-cour. 

Ces données sont absolument nécessai-
res au Gouver nement pour connaître la si-
tuation agricole exacte du pays et lui per-
mettre d'organiser la répartition équitable: 
1° des produits et dn matériel disponi-
bles qui sont indispensables aux exploi-
tants pour maintenir leur production ; 
2° des denrées alimentaires entre les 
consommateurs. 

On ne saurait donc trop recommander 
d'apporter beaucoup de soin à la rédac-
tion des déclarations qui devront être 
empreintes de la plus grande exactitude. 

Service de santé de l'armée 
Des médecins, pharmaciens, dentistes 

et officiers d'administration de réserve, 
désireux de servir dans une situation 
analogue à celle de l'activité, peuvent 
être admis en stage renouvelable de trois 
mois. Pour tous renseignements, se pré-
senter au Commandement Militaire du 
Lot à Cahors, place de l'Abreuvoir. 

Recensement des edmmerçants 
La Chambre de Commerce du Lot rap-

pelle aux commerçants ressortissants du 
Comité général d'organisation du com-
merce qui n'ont pas encore répondu au 
questionnaire de recensement qu'ils ont 
intérêt à le faire dans le plus bref délai. 
En cas d'abstention, la loi prévoit des 
sanctions pouvant entraîner la fermeture 
du fonds de commerce. 

Aux fabricants de conserves 
Le C.O. de la conserve invité les indus-

triels et artisans conserveurs qui dési-
rent fabriquer des conserves de foies 
gras au cours de la campagne 1942-43 & 
lui adresser leur demande (73, avenue 
Thermale à Vichy). Ils devront préciser 
leur capacité de production. Cette enquête 
a pour but de permettre au C.O. de pro-
céder à la délivrance de la carte profes-
sionnelle de conserveur de foies gras, sans 
laquelle il ne sera pas permis de fabri-
quer cette conserve. Après le 5 octobre, 
aucune demande ne pourra être prise en 
considération. 

Permis de circuler 
A partir du 1er octobre 1942, les véhi-

cules automobiles de tourisme dont la 
puissance fiscale est supérieure à 12 C.V.. 
autres que ceux fonctionnant à l'aide d'un 

izogène, ne pourront bénéficier d'une au-
torisation de circuler. 

Est interdit, sur tout véhicule, l'appo-
sition de cocardes ou insignes aux cou-
leurs nationales. L'emploi en est réservé 
aux voitures utilisées par les membres du 
Gouvernement et les Préfets. 

Avis aux agriculteurs 
Un faible contingent de mastic pour 

cuves a été attribué au département du 
Lot. Les viticulteurs désirant s'en pro-
curer son priés d'adresser une demande 
à leur syndic chargé de totaliser ces 
commandes, qui devront être adressées 
sans tarder au Bureau de l'U.R.Ç.Q., 3, 
Pl. des Petites-Boucheries, à Cahors (Lot). 

Foires de la semaine 
21 septembre : Cabrercts, Duravel, Mar-

tel 
22 septembre : Catus, Sarrazac, St-Céré. 
23 septembre : Lacapelle-Marival. 
24 septembre : Laval-de-Cère. 
25 septembre : Cajarc, Cardaillac, Gi-

gnac, Les Quatre-Routes, St-Germain-du-
Bel-Air. 

26 septembre : Beauregard, Mjontcuq. 

PALAIS DES FETES 
Samedi 19 septembre, soirée 21 h., di-

manche 20, matinée 15 h., soirée 21 h. : 
MADEMOISELLE ET SON BEBE, avec un 
bon complément. France" Actualités. 

ËDEN f 
Samedi et dimanche, en soirée à 21 h., 

dimanche matinée à 15 h., mie comédie 
pleine d'entrain : NANETTE, avec Jenny 
Jugo, un bon complément et les actualités. 



Journées de chasse 
des 20 et 21 septembre 

Les chasseurs qui remettront aux ra-
masseurs du gibier au profit de la Croix-
Rouge réclameront un récépissé spéci-
fiant le nom et l'adresse du donateur, le 
nombre et l'espèce du gibier remis. Ce 
reçu servira de certificat pour obtenir 
des cartouches dont le nombre pour cha-
que pièce de gibier sera fixé ultérieure-
ment par le Comité d'organisation de 
l'Armurerie. Rien ne s'oppose donc à un 
beau geste de solidarité des chasseurs en 
faveur de nos prisonniers. 

•x ** 
ha Mairie communique : 
Les produits de la chasse de ces 2 jour-

nées devront être livrés à M. Arnouil, mar-
chand de volailles, collecteur désigné pour 
Cahors, jusqu'au mardi 22 au plus tard. 

Les convois scolaires interzones 
partiront aux jours dits 

La réduction du trafic ferroviaire n'af-
fectera pas la circulation des trains spé-
ciaux de fonctionnaires et d'étudiants qui 
doivent franchir la. ligne de démarcation 
pour la rentrée scolaire. Les départs des 
convois auront lieu aux jours et heures 
prévus 

t AllOilS 

Le vol sans moteur a définitivement 
démarré à Cahors. De jour en jour notre 
première équipe affirme sa volonté d'arri-
ver, et ne ménage pour cela aucun effort. 
Dimanche dernier, grâce au prêt des che-
vaux consenti gracieusement par le com-
mandant du bataillon du 150», nous avons 
battu le record du nombre des lancers 
qui a atteint 50. De la sorte chaque élève 
a pu faire 4 ou 5 essais dans la journée 
et réaliser des progrès sensibles. D'un 
autre côté le centre local est actuellement 
en transformations et pourra offrir dès 
la rentrée d'octobre toutes les possibilités 
d'enseignements des Sports Aériens de-
puis les éléments de modèles réduits jus-
qu'à la réparation et à la construction des 
planeurs grandeurs réelle. — Dr BAB-

RET DE NAZARIS. 
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( Le$ Sportçj 
En rugby 

Vn grand match à Cahors 
St. Toulousain (1) contre S.C. (I) 

La venue de la toute première équipe 
du Stade Toulousain devrait attirer di-
manche au Stade L.-Dcsprats la grande 
foule, sportive. Les Toulousains déplace-
ront à Cahors leurs meilleurs éléments 
disponibles et l'international Brané, qui 
attend sa qualification pour le Stade, sera 
du voyage ; l'équipe toulousaine ne sera 
formée qu'en fin de semaine parmi les 
éléments suivants : En avants : Barrau, 
Angladc, Cournet, Gachiri, Rouanet, Car-
rère, Fructuozo, Çorrègé, Gonzalet, I.cssc, 
Blasquiz, Martin, Simastre ; en lignes 
arrières : Pignol, Gausseus, Grand, Chou-
met, Tliiébaut, Gazaux, Ourdach, Bénazct. 
Duvignan et Brané. 

Devant des adversaires de cette enver-
gure, les locaux aligneront leur meilleur 
quinze, choisi parmi les éléments sui-
vants : Carmen, Guillou, Nie}, Giraudet 
Vvert, Feydel, Philippon, Sénac, Fréja 
ville, Larrive, Planavergne, Vidal, Eugè 
ne, Magnani, Sote, Brunit, Heilhes, Rigau-
die, Charvet, Rouvière, Noyer. La partie 
commencera à 14 h. 30 précises. En lever 
de rideau, équipes réserves et juniors du 
Stade Cadurclen. 

Pour éviter l'embouteillage à l'entrée 
du Stade, des tickets d'entrée seront mis 
en vente au kiosque Ludo à partir de sa 
•medi matin. 
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Renseignons les rhumatisants 

Les rhumatisants doivent savoir qu'en 
prenant matin et soir un cachet de Gan-
dol, ils peuvent se débarrasser tris vite 
de leurs douleurs. Le Gandol est, en effet, 
un calmant très puissant en même temps 
qu'un éliminateur de l'acide urique. 11 
soulage vite et de façon durable. Ttes 
Phies et Phie Orliac à Cahors : 16 fr. 80 
la boîte de 20 cachets Gandol. 

Duravel 
Naissance. — Un gros garçon qui a été 

prénommé Jean-FranÇois est né chez les 
époux Calvet-Ferrié, route de la gare. 
C'est le troisième enfant du jeune mé-
nage dont la mère est employée des P.T.T. 
à Fumcl (Lot-et-Gne). Vœux de prospé-
rité aux bébés et compliments aux pa-
rents et grands-parents. 
- Nécrologie. — M. François-Omcr Las-
cazes, boulanger, est décédé récemment, 
et ses obsèques ont eu lieu au milieu 
d'une nombreuse assistance. Très affable, 
très accueillant, il était unanimement es-
timé et aimé de tous. A ses enfants : Mme 
et M. Jean, ses belle-fille et fils ; à Mme 
Vvc Coutrix et Mlle Yvonne, ses filles ; 
à ses petits-fils et petites-filles nous 
offrons nos condoléances émues. 

Montcuq 
Carnet de deuil. — Le 11 septembre 

ont eu lieu à Montlauzun les obsèques 
de M. Alfred Rouge, décédé à l'âge de 

8 ans, subitement. Le regretté défunt 
était une personnalité agricole de pre-
mier plan ; ancien élève de l'Ecole d'agri-
culture d'Onde, membre plusieurs fois 
réélu de la Chambre d'agriculture du 
Lot, représentant avisé de la paysannerie 
lotoise auprès des services compétents. 

A sa veuve, à ses deux filles, à toutes 
les familles en deuil, nous adressons 
l'expression de nos vives et sincères 
condoléances. 

Dans la gendarmerie. — MM. Soula et 
Couderc viennent de nous quitter. Le pre-
mier, nommé adjudant, prend le comman 
dément de la brigade de St-Géré ; le se-
cond est parti pour Cahors avec le grade 
de maréchal-des-logis chef. 

Tous deux exerçaient leur fonction, à 
Montcuq avec beaucoup de tact et de com-
pétence. Nous leur exprimons tous les re-
grets que cause leur départ, nos souhaits 
de bons succès dans leur nouvelle rési-
dence et nos sincères félicitations pour 
leur avancement bien mérité. 

Montfaucon 
Les maraudeurs. — Certaines person-

nes se plaignent du maraudage exercé 
dans les jardins par des petits garçons 
ou jeunes gens. Les parents doivent veil-
ler à ce que ces faits regrettables ne se 
reproduisent plus. 

Au Lilas Blanc 
79, bd Gambetta, CAHORS 

Articles funéraires 
FLEURS NATURELLES 
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GÉRANCE d'IMMEUBLES 
Encaissement loyers 

Recouvrement des arriérés 
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A DEMI-VÊTU ? 

NE SOyEZ PAS 

A DEMI-GAGNANT 
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LOTERIE 
NATIONALE 

FICiEAC 
Figeac 

Mise en liberté provisoire. — Les deux 
jeunes hommes, André Molirat et Paul 
Roques, arrêtés pour déprédations, bris 
de vitrine du siège de la propagande, ont 
été mis en liberté provisoire. 

Mariage. — Nous avons le plaisir d'ap-
prendre le prochain mariage de Mlle An-
drée Fernès avec M. Jean Praddaude, 
commis des P.T.T. à Paris. Celui-ci a 
laissé à Figeac un excellent souvenir et 
un grand nombre d'amis. Nous lui adres-
sons, ainsi qu'à sa gracieuse fiancée, 
tous nos compliments et félicitations. 

Collège Champollion. — Le Principal du 
collège fait savoir que les classes de Phi-
losophie et de Mathématiques élémentai-
res continueront au cours de la prochaine 
année scolaire comme les années précé-
dentes. 

Assier 
Rapatrié. — .Nous avons appris avec 

plaisir le retour au pays de M. Pierre 
Ralfy, prisonnier de guerre du stalag 
VIII C. Nous partageons la joie de sa fa-
mille. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mlle Marie LATJCOU, en religion sœur 

Saint-Joseph ; Mine et M. ERUNET, à 
Càbessut et leurs enfants ; Mme et M. BRU-
NIES et leurs enfants ; Mme et M. MAIL-
LARD ; les familles RÉDUÉ, HENRAS, 
BAUDEL, BESSIÈRES, BELOT et tous les 
autres parents ont la douleur de vous 
faire part de la perte cruelle qu'ils .vien-
nent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Joseph LAUCOU 
ancien jardinier -

décédé à Cahors à l'âge de 64 ans. Les 
obsèques auront lieu samedi 10 septembre, 
à 10 heures. 

Réunion à l'hôpital. 

Femmes de 40 ans 
porter-vous mieux 

Mettez fin à vos nombreux troubles cil-' 
dilatoires en prenant des Gouttes Flo-
ride. Cet extrait végétal régularise la 
circulation et décongestionne les organes 
féminins. Grâce aux Gouttes Floride, 
vous doublerez beaucoup plus facilement 
le cap du retour d'âge. Le flacon pour 
I! semaines : 11 fr. 30 seulement. Ttes 
Phies. 

Les constipés 
manquent souvent de bile 

C'est la bile, déversée par le foie dans 
l'intestin, qui provoque l'expulsion des 
déchets alimentaires et empêche les fer-
mentations. Si le foie n'en produit pas 
assez, il y a constipation et gaz. Un 
comprimé Viehybol, au repas du soir, y 
remédiera. Vichybol, au sel Vichy-Etat, 
active foie et intestin, et assure des éva-
cuations régulières sans coliques. 8 fr. 20. 
Ttes Phies. 
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ETUDE DE M" Jean FABRE, 

Notaire A Cahors 
VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Suivant contrat reçu par M8 Jean FA-
BRE, notaire à Cahors, le trente et un 
août 1942, enregistré à Cahors (A.C.) le 
neuf septembre 1042, vol. 784, folio 62 
case 518, 

Monsieur Urbain SALGUES et Monsieur 
Georges BELLENCONTRE, épiciers, seuls 
membres de la Société en nom collectif 
Salgues et Bellencontre dont le siège est à 
Cahors, 4, rue du Maréchal-Foch,. ont 
vendu à la Société à responsabilité « SOU 
LIÉ et PECHMALREC » au capital de 
deux cent mille francs, dont le siège est 
à Cahors, 4, rue du Maréchal-Foch, cons-
tituée suivant contrat devant ledit M" 
FABRE du trente et un août 1012, régu 
lièrement publiée, 

Le fonds de commerce d'épicerie au 
détail, droguerie, vente de légumes frais, 
fruits frais et secs, charcuterie de conser-
ve, vins d'appellation d'origine, vins en 
gros et demi-gros, liqueurs que la dite 
Société Salgues et Bellencontre exploitait 
à Cahors, 4, rue du Maréclial-Foch, com 
prenant l'enseigne « Epicerie de Paris » 
la clientèle et l'achalandage, toutes lieen 
ces et cartes professionnelles d'acheteur 
le droit au bail des locaux où s'exploite le 
fonds, le matériel servant; à la dite exploi 
tation et les marchandises en magasin. La 
prise de possession a été fixée au premier 
septembre 1942. 

Les oppositions seront reçues dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel 
lera la présente à Cahors en l'étude de 
M» FABRE; notaire, 2, rue J.-F. Caviole. 

Pour premier avis : J. FABRE, 

GOUltDOM 
Dégagnazès 

La grande foire annuelle. — La grande 
foire annuelle du Dégagnazès, une des plus 
anciennes el des plus réputées de la ré-
gion, a perdu de son importance depuis 
la guerre. Elle ne manquait pas de pitto-
resque assurément, mais les temps ont 
changé... C'était plutôt une kermesse 
qu'une foire car les transactions y étaient 
peu nombreuses. Maintenant seuls les 
joueurs de quilles s'y donnent rendez-
vous. IJI jemiesse des environs déserte 
ces lieux naguère très fréquentés, car les 
bals ne sont plus de saison. Seul le pèle-
inage a conservé son caractère aneestral. 

Gramat 
Service pharmaceutique. — Le service 

de garde des pharmacies sera assuré le 
dimanche 20 septembre par la pharmacie 
P. Decros, place de la Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 119 septem-
bre, à 21 h., un grand film <■ La Grande 
Farandole » avec un bon complément et 
les actualités françaises. 

Nécrologie. — Ces jours derniers ont 
eu lieu les obsèques de M. liergougnoux, 
maître tanneur au Barry. C'est une belle 
figure d'artisan qui disparait avec lui. En 
cette pénible circonstance nous adressons 
à sa famille nos sincères et symathiques 
condoléances. 

Mariage. — Nous apprenons le mariage 
de M. Roger Delmas, propriétaire-agri-
culteur à Graillât, avec Mlle Pégourié, de 
Bèdes. Nos compliments et meilleurs 
vœux. 

Naissance. — Nous apprenons avec 
plaisir la naissance d'un petit garçon au 
foyer de M* et Mme Delpech, rue St-Roch. 
Nos meilleurs souhaits et félicitations. 

Souillac 
Cinéma Vox. — Samedi 19, dimanche 

20 septembre, en soirée, à 21 h., diman-
che matinée à 15 h., André Luguet, Jac-
queline Delubac. Annie Vernet, Georges 
Grey, dans « Le Collier de Chavre », 
avec un bon complément et les actualités 
françaises. 

Ecole pratique d'Artisanat rural. —■ Le 
Directeur de l'Ecole pratique d'Artisanat 
informe les parents d'élèves qu'il reçoit 
tous les jours de 9 h. à 11 h. et de 14 h. à 
16 h. 

Commis du Trésor. — Nous apprenons 
que notre compatriote, M. Paul Chambert, 
Commis du Trésor à Vichy est nommé à 
Souillac. Toutes nos félicitations. 

Salviac 
Nomination. — Nous apprenons avec 

plaisir que M. le Dr Cambomae, maire do 
Salviac, membre de la Commission dé-
partementale, vient d'être nommé mem-
bre du Conseil régional des syndicats 
corporatifs agricoles. Nous lui adressons 
nos sincères félicitations. 
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Quintonine 
Toujours là 

pour vous fortifier I 
4 Fr. 80 la Flacon. • Toute» Phormacim. 

ETUDE DE M" BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit, Notaire à Cahors 

DEVXIF.MK INSERTION 

Suivant contrat passé devant Me BOUYS-
SOU, Notaire il Cahors, le dix août mil 
neuf cent quarante-deux, enregistré le 
13 août 1912, volume 784, folio 50, nu-
méro 281, 

Madame MARMIESSE Lépntlne, sans 
profession, veuve de Monsieur HOLZER 
Edmond, demeurant à Cahors, place 
Henri IV, numéro un, a vendu à Madame 
TON Marie, négociante, veuve de Monsieur 
MARMIESSE Julien, demeurant à Cahors, 
place des Petites-Boucheries, numéro trois, 

Moitié d'un fonds de commerce, débit 
de- vin et restaurant, exploité à Cahors 
avec l'acquéreur, rue Pèlcgry, numéro 
huit, ensemble le matériel servant à son 
exploitation, la clientèle et l'achalandage 
y attachés. 

Domicie est élu pour les oppositions 
en l'étude de Me BOUYSSOU, Notaire. 

Avis de la présente vente a été donné 
dans le Bulletin Officiel des ventes et ces-
sions dé fonds de commerce le 2D août 
1942, numéro 69. 

Les oppositions devront être faites à 
peine de forclusion dans les vingt jours 
de la présente insertion au domicile élu 
par les parties à Cahors chez M« BOUY'S-
SOU, Notaire. 

Pour deuxième, insertion : BOUYSSOU, 

Notaire. 

PETITES ANNONCES 
J'ACHETE tous modèles machi-

nes à coudre. Bonaure, 24, rvw 
Clemenceau, Cahors. 

LIVRES D'OCCASION 
LIVRES ANCIENS 

Achat, vente, échange 
M""! ESTRADEL 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — GJ. 15.931 — Cahors 
POUR VOS BLES DE SEMENCE, sélec-

tionnés, et le triage de vos blés à façon, 
adressez-vous à P. LAMBERT, céréales à 
Cahors, tél. 90. 

A vendre forte ânesse, docile, 
11 ans, avec harnais, voiture et char-
rette. Painaud, métayers. Pradines 
(Lot). Tél. 8. 

OUVRIERES sont demandées à la Blan-
chisserie Lamaignère, 6, faubourg Caba-
zat. Travail assuré toute l'année. 

A vendre MEUBLES-DE~CUISINE (ta-
bles, chaises, buffet) d'occasion. Etat 
neuf. S'adresser au bureau du Journal. 

FILLE DE SAULE est demandée, au 
moins 21 ans. Se présenter au Buffet de 
Cahors. 

A vendre SOMMIER et MATELAS, état 
neuf. S'adresser : Mme Denise Sabrou, 
L.avercantière (Lot). 

On demande OUVRIERE ou APPREN-
TIE. S'adresser : Teinturerie Cocula, rue 
Foch. 

A vendre ALAMBIC bascule Egrot et 
Orangé, parfait état. Mas, Impasse Ca-
tonne, Cahors. 

On achèterait MAISON 5 à 10 pièces 
avec garage. Ecrire : Jacques, n° 104, 
Bureau du Journal. 

Perdu un BRACELET en « Fix ». Prière 
de le rapporter au Bureau du Journal. 
Recompense. 

Imp. COUKSLANT. Le co-gérant : PABAZINES. 
U.O. 2034, 18-9-42. 

Teinturerie VIALLA demande un ap-
prenti. 

A vendre borduff route à 9 km. de 
Cahors PETITE PROPRIETE. Contenance 
3 ha. Maison bon état, deux pièces sur 
cave ; à côté grange, hangar, etc., eau do 
source et mare. Prix 45.000 fr., libre. 

A vendre à Cahors un TERRAIN do-
minant la gare et la vallée. Cent. 600 m. 
environ, libre de suite. 

A vendre dans jolie localité, en vallée 
fertile, une MAISON avec fonds d'hôtel-
restaurant et matériel, gaz et électricité. 
Prix : 165.000 fr., libre. 

A vendre sur plateau une PROPRIETE 
non isolée. Contenance 11 ha. Maison de 
4 pièces sur cave ; à côté grange et dé-
pendances, eau puits et mare. Prix dem. : 
80.000 fr., libre. 

S'ad. L. MICHELEÏ, Immeubles, à Cahors. 
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ETUDE DE M» Jean FABRE 
Notaire à Cahors 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant contrat reçu par M« Jean FA-

BRE, notaire à Cahors, le deux septem-
bre 1942, enregistré à Cahors (A.C), le 
neuf septembre 1942, volume 784 bis, 
folio 64, n» 528, 

-Monsieur Maurice-René CALMON, cui-
sinier, garçon de restaurant, demeurant à 
Cahors place Thicrs, a vendu à Monsieur 
Etienne-Justin JOUGLAS, propriétaire, et 
dame Suzanne-Marie CLOU, son épouse, 
demeurant à Loubéjac (Tarn-et-Garonne) 

Un fonds de commerce de café, hôtel, 
restaurant, situé à Cahors, avenue Jean-
Jaurès et place de la Gare, connu sous le 
nom de « Hôtel des Voyageurs », compre-
nant le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage, l'enseigne, les objets mobi-
liers et matériel servant à l'exploitation, 
la licence de café-restaurant attachée à 
l'exploitation, le droit au bail des locaux 
et la carte professionnelle d'hôtelier-res-
taurateur et café. La jouissance a été fixée 
au jour du contrat. 

Les oppositions seront reçues dans les 
vingt jours de l'insertion qui renouvel-
lera la présente à Cahors en l'étude do 
M» FABRE, notaire, 2, rue J.-F. Caviole. 

Pour premier avis : J. FABRE. 
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Active, peu coûteuse... 
...telle est la solution dépurative que 

vous obtenez en versant un flacon de Sels 
Largan dans un litre d'eau. L'usage de 
cette solution à base de Chlorure de Ma-
gnésium est recommandé comme élimi-
nateur des déchets toxiques (action sur 
le foie) et, de ce fait, comme rafraîchis-
sant et particulièrement contre les affec-
tions, démangeaisons et rougeurs de la 
peau. Les Sels Largan, pour un litre de 
solution, valent seulement 10 fr. 40. Ttes 
Phies. 
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MA BONNE 
ÉTOILE 

PAR 

CONCORDIA MERREL 
^ N* 26 

De son côté, Daniel repartit dans la 
direction de High Lees : il se rendit 
directement aux écuries, posa quelques 
questions au palefrenier sur l'état et 
le travail des chevaux. Au retour il 
passa devant la porte de la cuisine : 
l'imposant cordon bleu sortit aussi-
tôt et le pria de bien vouloir goûter 
au pâté de gibier qu'elle venait de 
confectionner... Tendant qu'il était 
attablé, la jolie lille de cuisine vint lui 
dire bonjour et, d'un air détaché, lui 
demanda s'il avait- reçu des nouvelles 
de Mr Hutchinson. 

— Nous nous entendions bien tous 
les deux, murmura-t-elle avec un sou-
&*• .. — A la première occasion, je ne 
manquerai pas de lui faire part de 
votre aimable intérêt. 

La jeune personne répondit d'un air 
piucé : 

— En cas de besoin, je saurai bien 
me faire comprendre à demi-mot. 

Peu après, la cuisinière donna un 
ordre à sa subordonnée qui s'éloigna 
en courant. 

La tranche de pâté terminée, Daniel 

après avoir adressé ses compliments et) 
ses remerciements à la cuisinière, se 
leva pour s'en aller. A ce moment, 
Lula apparut à la porte et arrêta sur 
Daniel son regard direct, fixe... C'était 
précisément Lula que Daniel espérait 
rencontrer en s'attardant à la cuisine: 
il la rejoignit et ils marchèrent en-
semble vers la sortie, en parlant Os-
tensiblement du temps probable pour 
le lendemain... Us continuèrent leur 
conservation dans la cour : Daniel 
posa à voix basse quelques questions 
auxquelles il ath.c.iaH beaucoup d'im-
portance. 

— Aile-d'Argent, Kennedy vous a-
t-il dit qu'il me déteste ? 

— Non, dit-elle. 
— Il me déteste pourtant. 
— Je le crois. Mon Baby vous té-

moigne beaucoup de sympathie et 
Kennedy a peur. 

— Peut-être... Mais en outre et sur-
tout, il y a entre nos deux natures 
une incompatibilté instinctive. Un 
jour ou l'autre nous serons sans dou-
te appelés à nous affronter... Qu'arri-
vcra-t-il alors, Aile-d'Argent ? 

— Je ne sais pas... Mais si vous 
vous servez de vos poings, ce sera une 
mauvaise affaire pour lui. 

Daniel répondit en riant : 
— J'aimerais assez en découdre de 

cette façon... Mais j'ai l'idée que ce 
règlement aura lieu d'une autre maniè-
re. Aile-d'Argent, connaissez-vous un 
fermier qui s'appelle Albert Parrott ? 

— Oui, Le champ où vous vous étiez 
abrité pour dormir la première fois 
que je vous ai vu, lui appartient. De 
là, vous pouviez apercevoir sa ferme. 

— Est-ce un des fermiers de votre 
Baby ? 

— Oui. 
— Et par suite, Kennedy le connaît? 
— Kennedy fait toujours les clones 

de Parrott. 
— Je commence à voir plus clair... 

Avez-vous entendu parler, Aile-d'Ar-
gent, d'un certain individu qui a dé-
robé un pardessus à un épouvantai} 
aux oiseaux ? 

Lula sourit de son air énigmatique : 
— Tout le pays s'amuse de cette 

histoire. 
— Oui, mais Parrott l'a prise du 

mauvais côté... L'épouvantail lui ap-
partenait... 

Daniel était sur le point de faire 
allusion à la lettre qu'il avait trou-
vée dans la poche du vêtement, quand 
il aperçut Kennedy qui poussait la 
barrière donnant accès à la cour. 

Daniel reprit à voix haute, de _ fa-
çon à être entendu de Kennedy qui se 
dirigeait de leur côté : 

■— Je crois, ma foi, que vous avez 
raison, Aile-d'argent : ces gros nua-
ges semblent bien annoncer la neige. 

Après un échange de salutations, 
Kennedy dit en riant : 

— Figurez-vous, Everett, que je 
viens d'avoir une visite inattendue : 
le fermier Parrott se plaint que vous 
vous soyez approprié le pardessus de 
son épouvanta il... 

— Vraiment ?... A votre avis, Ken-
nedy, que faut-il que je fasse? 

— Le mieux, je crois, serait d'al-
ler le trouver et d'essayer de panser 
les plaies que vous avez faites à sa 
vanité, 

Daniel jeta un coup d'oeil du côté 
où se tenait Lula, mais celle-ci venait 
de rentrer dans la maison. Les deux 
hommes s'éloignèrent côte à côte. 

— Où est Parrott ? demanda Daniel. 
—■ Dans la cour des écuries : il a 

amené avec lui l'agent de police du 
district. 

— Cet agent est un faiseur d'em-
barras ; je n'ai jamais pu m'entendre 
avec lui, remarqua Daniel d'un air 
détaché. Je vais aller leur parler. 

— Je vous accompagnerai pour in-
tervenir en cas de nécessité, reprit 
Kennedy en affectant de considérer 
l'affaire comme une mauvaise plai-
santerie. 

Daniel regarda Kennedy à la déro-
bée et dit, en faisant un effort pour 
prendre un ton . cordial : 

— Merci, Kennedy. 
En arrivant aux écuries, Daniel se 

trouva en face du représentant de la 
loi, requis pour appuyer les revendi-
cations du fermier. 

Kennedy s'approcha de Parrott et dit 
avec bonne humeur : 

— Eh bien, Parrott, je vous amène 
M. Everett qui est tout disposé à vous 
écouter, ,1c dois vous dire, toutefois, 
qu'à mon avis, vous donnez une im-
portance exagérée à cet incident. 

Mais Mr Parrott, solidement retran-
ché sur le terrain du droit, ne voulut 
pas démordre de sa plainte. 

— J'entends, Mr Kennedy, qu'on 
respecte la propriété : ce pardessus 
m'appartenait et cet homme l'a v olé. 

— Il ne disconvient pas de l'avoir 
pris, mais il en a laissé un autre, à 
peu près équivalent, en échange. 

— Ce n'est pas tant pour le pardes-
sus, répondit Parrott, mais les princi-
pes sont en jeu. 

Ke nnedy se tourna vers Daniel : 
7- Diable, si nous remontons aux 

principes ! 
L'agent de police, qui, jusqu'à pré-

sent, ne s'était pas mêlé à la conver-
sation, s'approcha alors do Daniel. 

— Vous ne niez pas la matérialité 
des faits, si je comprends bien 

— J'avoue ! 
— Vous avez donc enlevé le pardes-

sus accroché sur le mannequin ? 
— Précisément. 
— Et, ce faisant, vous n'ignoriez 

pas que ce pardessus n'était pas à 
vous... Quand vous avez découvert 
que ce vêtement appartenait originai-
rement à Mr Kennedy, en avez-vous 
fait part à ce dernier ? 

— Non. Je ne croyais pas que Mr 
Kennedy voudrait le reprendre. 

— Bien entendu, confirma Kenne-
dy... Vraiment, Parrott, ajouta-t-il en 
se tournant vers le fermier, je ne 
m'explique pas que vous persistiez 
dans cette ridicule revendication. 

— Un voleur est un voleur, Mr Ken-
nedy, et doit être traité comme tel. 

— Attention, Parrott ! Vous allez 
trop loin. 

— Quand je surprends un voleur sur 
mes terres, continua le fermier obsti-
nément, je le livre au bras de la loi. 

— Je vois où vous voulez en venir, 
dit Daniel. Oui, je vois ce qui m'at-
tend : le tribunal et la prison. 

* . .i. _ (A suivre). 


